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Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

DEPARTEMENT DE LA SARTHE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE

ARS -PDL/D AS/D AM S -PA/ 11° t{A -2018/72 N° DEPARTEMENT : 1 B JAN, 2019

ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD ORPEA Les Sablons au Mans 

géré par la SA ORPEA à PUTEAUX

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que PEHPAD a été autorisé conjointement autorisé le 22 décembre 2003 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’actio 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d’autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 23 décembre 2018 pour la capacité de :
Ê 95 places d’hébergement permanent 
^ 5 places d’hébergement temporaire

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique 920030152
SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
12 rue Jean Jaurès 
92800 PUTEAUX 
73
401251566

Dénomination
Adresse

Statut juridique 
Numéro S IR EN



N° FINESS entité géographique 720017573
Dénomination EHPAD ORPEA Les Sablons
Adresse 51 rue des Sablons

72001 LE MANS CEDEX
code catégorie établissement 500
Numéro SIRET 40125156600956
mode fixation des tarifs 47

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 65 places

Hébergement permanent Alzheimer
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 30 places

Hébergement temporaire personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 5 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes 
selon l’article L.313-1 du code de l’action sociales et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l’Agence Régionale de Santé et du Président 
du Conseil Départemental de la Sarthe,

d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - 
CS 24111 44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du Département de la Sarthe, le président de 
l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire 
et de la préfecture de la Sarthe ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Sarthe.

3 1 DEC. 2018
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

et par délégation
Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie

pte tenu
de sa réception au contrôle de légalité le . 
et de sa publication ou notification le : 1 6

5’ascàrDUPERAY

Acte certifié exécutoire co

départemental

Dominique LE MENER

jan. m



Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/ 0^2. -2018/72

DEPARTEMENT DE LA SARTHE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE

N° DEPARTEMENT : M 6 JAR VW

ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD KORIAN Pontlieue au Mans 

géré par la SAS Résidence de Pontlieue à Devecey

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement autorisé le 30 octobre 2003 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d’autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 31 octobre 2018 pour la capacité de :
'Ê 107 places d’hébergement permanent 
^ 6 places d’accueil de jour

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Dénomination
Adresse

Statut juridique 
Numéro SIREN

SAS Résidence de Pontlieue 
ZI
25870 DEVECEY 
75
450619176

N° FINES S entité géographique
Dénomination
Adresse

720016419
EHPAD KORIAN Pontlieue 
19 place Adrien Tironneau 
72100 LE MANS



code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

500
45061917600024
47

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 93 places

Hébergement permanent personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 14 places

Pôle d'Activités et de Soins Adaptés
code discipline d'équipement 961
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 14 places

Accueil de jour personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 6 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes 
selon l’article L.313-1 du code de l’action sociales et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l’Agence Régionale de Santé et du Président 

du Conseil Départemental de la Sarthe,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 

du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 

44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du Département de la Sarthe, le président de 
l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire 
et de la préfecture de la Sarthe ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de la Sarthe.

3 1 DEC. 201B
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

et par délégation
Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie

Le Préside il départemental

'DUPERAY
Acte certifie exécutoire compte tenu 

J*' de sa réception au contrôle de légalité le :

Dominique LE MENER

et de sa publication ou notification le : 1 6 JAN. 20î9



Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

DEPARTEMENT DE LA SARTHE

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE

ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/ P0^|j> -2018/72 N° DEPARTEMENT : ( 2Ac]Jju

1G JAM 2019
ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 

l’EHPAD KO RI AN Artémis à CHANGÉ 
géré par la SAS MEDOTELS à Devecey

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SARTHE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement autorisé le 1er août 2003 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d’autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 2 août 2018 pour la capacité de :

80 places d’hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINES S) comme suit :

Dénomination
Adresse

Statut juridique 
Numéro SIREN

SAS MEDOTELS 
ZI
25870 DEVECEY 
95
421216276

N° FINES S entité géographique 720013663



Dénomination
Adresse

code catégorie établissement
Numéro S IR ET
mode fixation des tarifs

EHPAD KORIAN Artémis 
8 avenue Jean Jaurès 
72560 CHANGE

500
42121627600236
47

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 69 places

Hébergement permanent Alzheimer
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 11 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes 
selon l’article L.313-1 du code de l’action sociales et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès de la Direction générale de l’Agence Régionale de Santé et du Président 
du Conseil Départemental de la Sarthe,

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
du Président du Conseil Départemental de la Sarthe,

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Plie Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des services du Département de la Sarthe, le Président de 
l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire 
et de la préfecture de la Sarthe ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil départemental de la Sarthe.

3 î DEC. 2018
Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

et par délégation
Le Directeur de l’Offre de Santé et en fayeui^e l’Autonomie

Pascal DE PER A Y

Le PrésidenLdu-Gonsejl départemental 
de la Sarthé

Dominique LE MENER

Acte certifié exécutoire compte tenu
de sa réception au contrôle de légalité le : ^ .
et de sa publication ou notification le : 1 G iu ,J



• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/ d>2> /2019/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d’activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 7 FEV. 2019

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2



Annexe à l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ g? /2019/44

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 18 
octobre 2013 avec effet à compter du 18 octobre 2014 au profit de l’Hôpital Intercommunal Sèvre et Loire pour 
l’exercice de l’activité de soins de médecine en hospitalisation complète sur le site de l’Hôpital de Vertou, 1, allée 
Auguste Fillion à Vertou, est tacitement renouvelée en date du 18 octobre 2018. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 18 octobre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en oeuvre au 07 janvier 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Cap Santé, rue des Troènes à Saint Nazaire, selon la modalité d’autodialyse 
assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 07 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 07 janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 18 
novembre 2013 avec effet à compter du 18 novembre 2014 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre hospitalier, rue de Verdun à Châteaubriant, selon la modalité 
d’autodialyse assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 18 novembre 2018. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 18 novembre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 18 
novembre 2013 avec effet à compter du 18 novembre 2014 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre hospitalier, 106, rue du Verger à Ancenis, selon la modalité 
d’autodialyse assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 18 novembre 2018. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 18 novembre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en oeuvre au 06 octobre 2014 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale, selon la modalité de l'hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, sur le site du Pavillon 
Montfort, l’Hôpital Saint-Jacques à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 06 octobre 2018. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 06 octobre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-



pir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en oeuvre au 17 décembre 2014 au profit de l’Etablissement Français du Sang, pour 
l’exercice des activités d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales, sur le site de l’Etablissement Français du Sang - Centre Pays de la 
Loire Nantes, 34, boulevard Jean Monnet à Nantes pour les analyses de génétique moléculaire, est tacitement 
renouvelée en date du 17 décembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 17 décembre 2019, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’activité pour l’exercice de l'activité interventionnelle par voie endovasculaire en neuroradiologie sur le site de 
l'Hôpital G & R Laënnec, boulevard Jacques Monod à Saint-Herblain, est tacitement renouvelée en date du 13 
janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exercice de l’activité de traitement des grands brûlés adultes et enfants sur le site de l'Hôtel-Dieu, Hôpital Mère- 
Enfant, place Alexis Ricordeau à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exercice des activités de greffes d'organes suivantes :
* Greffes de cœur : enfants,
* Greffes de poumon : enfants,
* Greffes de cœur-poumon : enfants,
* Greffes de rein: adultes et enfants,
* Greffes de pancréas et greffes de rein-pancréas : adultes.
sur le site de l’Hôtel-Dieu - Hôpital Mère-Enfant, place Alexis Ricordeau à Nantes ;

* Greffes de cœur : adultes,
* Greffes de poumon : adultes,
* Greffes de cœur-poumon : adultes,
sur le site du centre hospitalier universitaire de Nantes - Hôpital G & R Laënnec, boulevard Jacques Monod à 
Saint-Herblain ;

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exercice des activités suivantes :
* activité de soins de chirurgie cardiaque pédiatrique sur le site de l'Hôtel-Dieu, Hôpital Mère-Enfant, place Alexis 
Ricordeau à Nantes ;
* activité de soins de chirurgie cardiaque pratiquée chez des patients adultes sur le site de l'Hôpital G & R 
Laënnec, boulevard Jacques Monod à Saint-Herblain,

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2014. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2015, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exercice des activités suivantes :
* Neurochirurgie adulte
sur le site de l’Hôtel-Dieu, place Alexis Ricordeau à Nantes ;

* Neurochirurgie adulte, dont la pratique de la neurochirurgie fonctionnelle cérébrale, de la radiochirurgie 
intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques
sur le site du centre hospitalier universitaire de Nantes - Hôpital G & R Laënnec, boulevard Jacques Monod à 
Saint-Herblain ;

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 25 
juin 2013 et mise en œuvre au 13 octobre 2014 au profit Centre Hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exploitation du scanographe à usage médical GENERAL ELECTRIC type OPTIMA CT 660 de classe 3 installé 
dans le service d’imagerie médicale du site Hôpital G et R Laënnec de l’établissement, boulevard Jacques Monod 
à Saint-Herblain, est tacitement renouvelée en date 13 octobre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 13 octobre 2019, pour une durée de sept ans.

Maine et Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 05 
décembre 2014 et mise en œuvre au 08 décembre 2014 au profit de la SARL HAD Saint Sauveur, pour l’exercice 
des activités de soins de médecine et de soins de suite et réadaptation non spécialisés en hospitalisation à 
domicile sur le site de l’HAD Angers et sa région, 27 rue de Bouchemaine à Sainte-Gemmes-sur-Loire, est 
tacitement renouvelée en date du 09 décembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 09 décembre 
2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 01 
janvier 2014 avec effet à compter du 01 janvier 2015 au profit du Centre Hospitalier de Saumur pour l’exercice de 
l’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète et d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires sur le site de 
l’établissement, route de Fontevraud à Saumur, est tacitement renouvelée en date du 18 octobre 2018. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 18 octobre 2019, pour une durée de sept ans.
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-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 30 
juin 2014 et mise en oeuvre au 1er janvier 2015 au profit du Centre Hospitalier de Cholet pour l’exercice de l’activité 
de soins de longue durée sur le site de l’établissement, 1, rue Marengo à Cholet, est tacitement renouvelée en 
date du 1er janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er janvier 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 17 décembre 2014 au profit de l’Etablissement Français du Sang, pour 
l’exercice des activités d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales, sur le site de l’Etablissement Français du Sang - Centre Pays de la 
Loire Angers, 16, boulevard Mirault à Angers pour les analyses de génétique moléculaire, est tacitement 
renouvelée en date du 17 décembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 17 décembre 2019, pour 
une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire d’Angers pour 
l’activité pour l’exercice de l'activité interventionnelle par voie endovasculaire en neuroradiologie sur le site de 
l’établissement, 4, rue Larrey à Angers, est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 13 janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 22 
septembre 2013 avec effet à compter du 22 septembre 2014 au profit du Centre hospitalier universitaire d’Angers 
pour l’exploitation de la gamma-caméra de marque SIEMENS Type SYMBIA T2 dans le service de médecine 
nucléaire sur le site de l’établissement, 4 rue Larrey à Angers, est tacitement renouvelée en date du 22 septembre 
2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 22 septembre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au Centre hospitalier universitaire d’Angers pour l’exercice des 
activités de greffes de rein pour les adultes et les adolescents et grands enfants ayant atteint leur plein 
développement staturo-pondéral, sur le site de l'établissement, 4, rue Larrey à Angers,

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au Centre hospitalier universitaire d’Angers pour l’exercice de 
l'activité de greffes de cellules hématopoïétiques pour les adultes et les enfants, sur le site de l'établissement, 4, rue 
Larrey à Angers,

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée le 13 
janvier 2014 avec effet à compter du 13 janvier 2015 au Centre hospitalier universitaire d’Angers pour l’exercice de 
l'activité de chirurgie cardiaque sur le site de l’établissement, 4 rue Larrey à Angers, sur le site de l'établissement,
4, rue Larrey à Angers,

est tacitement renouvelée en date du 13 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 janvier 
2020, pour une durée de sept ans.

Mayenne

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 07 
février 2014 avec effet à compter du 07 février 2015 au profit de la SA polyclinique du Maine pour l’exercice de 
l’activité de soins de médecine en hospitalisation complète sur le site de la Polyclinique du Maine, 4, avenue des 
Français Libres à Laval, est tacitement renouvelée en date du 07 février 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 07 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 07 
février 2014 avec effet à compter du 07 février 2015 au profit de la SA polyclinique du Maine pour l’exercice de 
l’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète sur le site de la Polyclinique du Maine, 4, avenue des 
Français Libres à Laval, est tacitement renouvelée en date du 07 février 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 07 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 25 
novembre 2013 avec effet à compter du 25 novembre 2014 au profit du Centre hospitalier de Laval pour l’exercice 
de l’activité de soins d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires sur le site de l’établissement, 33, rue du Haut Rocher 
à Laval, est tacitement renouvelée en date du 25 novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 
25 novembre 2019, pour une durée de sept ans.

Sarthe

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 11 
février 2014 avec effet à compter du 11 février 2015 au profit au de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre Bichat, 34, rue Xavier Bichat au Mans, selon la modalité d’autodialyse 
assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 11 février 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 11 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 11 
février 2014 avec effet à compter du 11 février 2015 au profit au de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre Hospitalier, route du Mesle à Mamers, selon la modalité d’autodialyse 
assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 11 février 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 11 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 11 
février 2014 avec effet à compter du 11 février 2015 au profit au de l’Association pour l’expansion des centres 
d'hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre d’Autodialyse, 6, rue Jodelle à La Ferté Bernard, selon la modalité 
d’autodialyse assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 11 février 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 11 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en œuvre au 08 octobre 2014 au profit du Centre Hospitalier du Mans pour l’exercice de l’activité 
de soins de suite et réadaptation non spécialisés en hospitalisation complète pour adultes sur le site de 
l’établissement, 194, avenue Rubillard au Mans, est tacitement renouvelée en date du 08 octobre 2018. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 08 octobre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 18 
décembre 2013 et mise en œuvre au 03 novembre 2014 au profit de la Fondation Santé des Etudiants de France 
pour l’exercice de l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site du Centre 
Soins-Etudes Pierre Daguet - La Martinière à Sablé-sur-Sarthe, est tacitement renouvelée en date 03 novembre 
2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 03 novembre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 26 
juin 2013 et mise en œuvre au 20 janvier 2014 au profit du GIE Imagerie Médicale du Maine pour l’exploitation de 
l’appareil d’imagerie par résonance magnétique SIEMENS type MAGNETON ESSENSA Ostéo de 1.5 tesla 
spécialisée ostéo-articulaire de clase 3 installé dans le service d’imagerie médicale du site de la Clinique du Pré, 
13, avenue Laënnec au Mans, est tacitement renouvelée en date du 20 janvier 2019. Ce renouvellement prendra 
effet à compter du 20 janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 17 
juillet 2013 avec effet à compter du 17 juillet 2014 au profit du Centre hospitalier du Mans pour l’exploitation de la 
gamma-caméra de marque GENERAL ELECTRIC Type INFINA dans le service de médecine nucléaire sur le site de 
l’établissement, 194 avenue Rubillard au Mans, est tacitement renouvelée en date du 17 juillet 2018. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 17 juillet 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Vendée

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 19 
décembre 2012 et mise en œuvre au 1er janvier 2015 au profit du Centre Hospitalier Côte de Lumière pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée pour les 
affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation 
complète sur le site du centre hospitalier, pôle santé des Olonnes, La Vannerie, 4, rue Jacques Monod à Olonne 
sur Mer, est tacitement renouvelée en date du 1er janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er 
janvier 2020, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 31 
janvier 2014 et mise en oeuvre au 02 février 2015 au profit Centre Hospitalier départemental La Roche sur Yon - 
Luçon - Montaigu pour l’exploitation du tomographe à émissions de positons GE HEALTHCARE type DISCOVERY 
PET/CT 710 couplé à un scanner installé dans le service de médecine nucléaire du site de l’établissement à La 
Roche sur Yon, boulevard Stéphane Moreau, est tacitement renouvelée en date 02 février 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 02 
juillet 2014 et mise en oeuvre au 05 janvier 2015 au profit Centre Hospitalier départemental La Roche sur Yon - 
Luçon - Montaigu pour l’exploitation de la gamma-caméra hybride SIEMENS type Symbia T2 installée dans le 
service de médecine nucléaire du site de l’établissement à La Roche sur Yon, boulevard Stéphane Moreau, est 
tacitement renouvelée en date 05 janvier 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 05 janvier 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 02 
juillet 2014 et mise en œuvre au 08 décembre 2014 au profit Centre Hospitalier départemental La Roche sur Yon - 
Luçon - Montaigu pour l’exploitation de la gamma-caméra hybride SIEMENS type Symbia T6 installée dans le 
service de médecine nucléaire du site de l'établissement à La Roche sur Yon, boulevard Stéphane Moreau, est 
tacitement renouvelée en date 08 décembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 08 décembre 
2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en œuvre au 03 novembre 2014 au profit Centre Hospitalier départemental La Roche sur Yon - 
Luçon - Montaigu pour l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe 
3 installé dans le service d’imagerie médicale du site de l’établissement à La Roche sur Yon, boulevard Stéphane 
Moreau, est tacitement renouvelée en date 03 novembre 2018. Ce renouvellement prendra effet à compter du 03 
novembre 2019, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en œuvre au 20 octobre 2014 au profit du GIE IRM Libéral de Vendée pour l’exploitation de 
l’appareil d’imagerie par résonance magnétique TOSHIBA type VANTAGE ELAN de 1.5 tesla spécialisée ostéo
articulaire installé dans le service d’imagerie médicale du site de la Clinique Saint-Charles, 11, boulevard René 
Levesque à La Roche sur Yon, est tacitement renouvelée en date du 20 octobre 2018. Ce renouvellement prendra 
effet à compter du 20 octobre 2019, pour une durée de sept ans.
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Délégation territoriale de la Vendée

Arrêté n° ARS-PDL-DT85/011/2019/85 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 2 octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre hospitalier Georges Mazurelle à La Roche sur 
Yon ;

Délégation Territoriale de Vendée de l’ARS 
185 Boulevard du Maréchal Leclerc 
85023 LA ROCHE SUR YON cedex
Tél. 02.51.47.11.00 courriel : ars-dt85-contact@ars.sante.fr 
- www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

Article 1er : A compter du 1er mars 2019, Monsieur Philippe PARET, directeur du centre hospitalier de Daumézon, 
est chargé d’assurer l’intérim de direction du Centre hospitalier Georges Mazurelle à La Roche sur Yon jusqu’à la 
nomination d'un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Philippe PARET percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance de Centre hospitalier Georges Mazurelle sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Vendée et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu'au Centre National de gestion.

Fait à Nantes, le 1 2 FEV. 2019
Pour le directeur général,

AnrW-Gécile PICHARD
Responsable du département des Ressources humaines 
et>fumériques du Système de Santé

*1
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ARRETE 1\!° ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/4/72
portant extension de 5 places

du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « S3AS 72 » 
sis au Mans, géré par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53)

(n° FINESS EJ : 72 000 876 2)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Pays- 
de-la-Loire, M. Jean Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n° 92/DRASS/650 du 16 juillet 1992 du Préfet de la Région des Pays de la Loire portant autorisation de 
création du Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à l’Intégration Scolaire (SAAA1S) d’une capacité de 10 
places, porté par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) et faisant référence à l'ancienne 
nomenclature ;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

CONSIDERANT la demande d’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « S3AS 72 » de 
l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53) ;

CONSIDERANT les besoins du territoire ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension avec les autorisations d’engagement notifiées par la CNSA au titre du 
Comité Interministériel du Handicap ;

SUR proposition du directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00 - 
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53) est autorisée à gérer un 
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « S3AS 72 » situé au Mans, pour l’accompagnement, d’a 
minima 15 enfants, adolescents et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience visuelle. Cette nouvelle 
capacité est fixée à compter du 1er janvier 2019.

Le fonctionnement du «S3AS 72 » s’entend en file active, ce qui implique que le nombre d’enfants, d’adolescents et de 
jeunes accompagnés peut être supérieur à la capacité autorisée.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

Raison sociale S3AS 72

Commune LE MANS

N° d'identification 720014653

Code catégorie
182-SESSAD

Service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (non rattaché à un établissement)

Code
fonctionnement

16
Prestation en milieu ordinaire

Code discipline 844
Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques

Code clientèle 324
Déficience visuelle grave

Capacité
autorisée 15

ARTICLE 3 : Le présent arrêté ne modifie pas les échéances de l’autorisation initiale délivrée au SAAAIS ni le calendrier 
de réalisation des évaluations internes et externes.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 
de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé 
à l’établissement de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un 
plan d’accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.
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ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le président de l’association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le J 3 FEV, 2019

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

TROHEL
Adjoint® au Responsable du département 
« Parcours dos Personnes en siiuaiion de Handicap »

de/l'OIfri.; de .Santé et en faveur
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N° ARS-PDL/DOSA/ ô<^ /2019/85

DECISION

Accordant, à la SARL Vendée Scanner, l’autorisation de remplacer un scanographe à usage médical, 
sur le site de la clinique Saint-Charles à La Roche sur Yon

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/623/2017/44 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 05 octobre 2017, renouvelant à compter du 16 août 2018, pour une durée de cinq 
ans, l’autorisation accordée le 29 mai 2012 à la SARL Vendée Scanner pour l’exploitation d’un scanographe à 
usage médical GENERAL ELECTRIC type OPTIMA CT 540 de classe 3, installé dans le service d’imagerie 
médicale de la Clinique Saint Charles, 11, bd René Levesque à La Roche sur Yon,

VU la demande formulée par la SARL Vendée Scanner en vue d’obtenir le remplacement du scanographe à 
usage médical GENERAL ELECTRIC type OPTIMA CT 540 de classe 3, installé dans le service d’imagerie 
médicale de la Clinique Saint Charles, 11, bd René Levesque à La Roche sur Yon par un nouveau 
scanographe à usage médical de classe 3,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouveau scanographe à usage médical sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l'appareil 
déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SARL Vendée Scanner de remplacer scanographe à usage médical 
GENERAL ELECTRIC type OPTIMA CT 540 de classe 3, installé dans le service d’imagerie médicale de la 
Clinique Saint Charles, 11, bd René Levesque à La Roche sur Yon par un nouveau scanographe à usage 
médical de classe 3.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.



pir
• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 16 août 2023. Elle prendra effet à compter de la réception de 
la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre du nouvel 
appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le l't FEV. 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi
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